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Commission sur la Fusion                                                                    Jean-Luc Ray 

Relevé des mentions de la Fusion lors des Conseils de Mies 
(depuis la séance de décembre 2006) 
 
16 décembre 2009 

 
9. Rapport des Commissions  :  
 
(…) Commission de fusion, P.-A. SCHMIDT (rapporteur) a pu obtenir du Président de fixer 
une soirée consacrée à la présentation des travaux de la Commission et de l’ensemble de 
l’étude et des activités qui ont été menées jusqu’à ce jour, maintenant que nous rentrons dans 
un stade opérationnel.  
J. WILDBERGER signale que les dates de réunion de la Commission se trouvent sur le site 
de Mies sous les projets de fusion. Une séance de la Commission  aura lieu le 20 janvier 
prochain à 20h à la salle communale ; tous les Conseillers qui le veulent et qui s’y intéressent 
sont les bienvenus. Les personnes ne pouvant venir à cette séance peuvent faire parvenir leurs 
observations en les adressant à la Commission. Le 17 février aura lieu une séance 
extraordinaire de débat et d’information du Conseil communal où aucune décision sur le 
principe de la fusion ne sera prise. L’avancée de l’étude est arrivée au stade où il est 
nécessaire de rencontrer les membres du Conseil et les délégués des autres communes 
intéressées par cette étude de fusion. ( …) 
 
10.   Divers et propositions individuelles  : 
 
A. BERTSCHI demande un rapport écrit sur l’avancement des travaux de la Commission de 
fusion avant le 20 janvier. 
J. WILDBERGER répond que dans un premier temps il y a eu une récolte d’informations sur 
l’opportunité d’une fusion. Le Conseil a voté pour travailler à cette fusion et la réaliser, ce 
n’est que depuis environ 2 semaines que nous travaillons réellement sur la rédaction d’une 
convention. A partir de maintenant la Commission pourra faire des rapports. 
F. BUENSOD mentionne que le rapport qui a été réalisé à la fin de l’étude stratégique se 
trouve sur le site et que l’on peut le consulter à tout moment. 
 
G. DANISI a consulté le site mais, malgré la longueur de cette étude stratégique (plus de 60 
pages) elle n’a pas compris où cette étude nous menait car il n’y a rien de concret. 
P.-A. SCHMIDT admet que ce rapport est, par nature, technocratique et complexe mais 
rappelle qu’il y a eu une phase stratégique pour savoir s’il y avait un intérêt à réaliser un 
rapprochement puis, le cas échéant, la nature du rapprochement qui devait être considéré, 
pour ensuite rentrer en phase opérationnelle qui vient de débuter et qui présupposait une 
adhésion des 8 communes au niveau de l’exécutif Communal, ce qui est le cas. C’est un projet 
important et complexe et c’est pourquoi il a été prévu une séance spécifique d’information (et 
non pas de décision) le 17 février prochain avec la possibilité, pour les Conseillers qui le 
souhaitent, de participer à un travail au sein de la Commission le 20 janvier afin d’émettre 
leurs doutes, leurs craintes, leurs souhaits... 
 
S. MOSES est étonné que l’on doive voter fin août alors que l’on a encore rien de concret. 
S. MASCALI dit que l’on a pas eu le rapport de faisabilité ! 
 
G. DERIAZ admet qu’il y a un problème de communication concernant le processus de 
réflexion et l'avancement du projet. La commission de fusion a eu l'occasion d'avoir beaucoup 
d'informations et a participé activement aux réflexions (étude stratégique), ce qui n'est pas le 



 2

cas des membres du Conseil. Il y a donc aujourd'hui un certain décalage sur le niveau 
d'information, bien que tous les documents soient disponibles en ligne. Cependant, il faut être 
conscient que la construction du projet de fusion ne démarre réellement que maintenant, et 
c'est pour alimenter cette réflexion que la commission de fusion a besoin d'échanger et 
d'entendre ce que craignent et veulent nos concitoyens, à commencer par les membres du 
conseil. Au terme de l'étude stratégique, la fusion est apparu la meilleure forme de 
rapprochement. Il s'agit dès lors de lui donner un contenu. Nous devons étudier 6 thèmes 
donnés pour construire l’hypothétique fusion et élaborer un projet de convention qui sera 
soumise le 30 août prochain à une votation au niveau du Conseil et le 28 novembre au niveau 
de la population. La Commission attend donc du Conseil de la matière pour élaborer un projet 
adapté intégrant le plus possible les préoccupations de la population. La commission de fusion 
est très ouverte au dialogue et cherche à faire avancer ce dossier dans la plus grande 
transparence. C'est pourquoi nous avons proposé une démarche sous forme d'atelier et de 
séance spécifique du Conseil dès le début de l'année 2010. 
 
P. MEIER signale que J. WILDBERGER a remis un résumé à la fin de l’étude stratégique.       
 
B. GAUD demande si la Commission a étudié les alternatives à la fusion ? 
P.-A. SCHMIDT pense que le Conseil peut  faire confiance à l’exécutif et à la Commission 
élue pour avoir étudié et étudier encore soigneusement la problématique de la fusion. 
 
G. DANISI s’étonne qu’il y ai une accélération du processus et demande pourquoi aller si 
vite ? 
P. ENGELBERTS admet qu’il s’agit d’un sujet émotionnel mais il faut relever que le travail 
des Municipaux étant de plus en plus compliqué, l’idée d’une fusion a semblé s’imposer. La 
rapidité est due au fait que l’actuelle législature se termine le 30 juin 2011 et que si le vote sur 
la fusion est retardé, ce projet devra être réétudié par la nouvelle Municipalité qu’il s’agira de 
reconstituer puisque l’actuelle ne se représente pas, ainsi que par un nouveau Conseil.  
P.-A. SCHMIDT ajoute qu’il s’agit aussi d’être cohérent avec tous les autres partenaires 
intéressés à la fusion (les 7 autres communes, respectivement leurs exécutifs, et tous les 
membres de toutes les commissions desdites communes qui ont déjà consacré un nombre très 
important d’heures à l’étude de ce projet).  
P. CODEREY a constaté que les membres de la Commission semblent favorables à la fusion 
et demande s’il y a toujours une possibilité de rapport de minorité ce à quoi il est répondu par 
l’affirmative à la condition qu’il y en ait une.  (…) 

 
29 octobre 2009 

 
7. Rapport des Commissions 
 
Commission de fusion, P.-A. SCHMIDT rappelle qu’une séance complète sera organisée au 
printemps (en mars) Les commissions de toutes les communes travaillent et se réunissent (un 
membre de la commission et un municipal ) de manière particulière et ponctuelle. 
 
G. DANISI demande ce qu’il adviendra des personnes travaillant dans les administrations. 
J.-L. RAY indique que c’est une des choses qui sera expliquée lors de la réunion de mars.   
 

23 septembre 2009 
 

5. Informations de la Municipalité  : 
 
P. ENGELBERTS 
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- Mise sur pied de l’étude opérationnelle sur la fusion des 8 communes de Terre Sainte faisant 
suite aux conclusions de l’étude stratégique. Les bases de cette étude ont été lancées lors de la 
dernière séance du 9 septembre dernier réunissant les Syndics.  
Une importante séance avec les Municipalités, les Présidents des Conseils et les Commissions 
ad hoc des 8 communes est convoquée le 30 septembre prochain à 20h au collège des Rojalets 
à Coppet pour établir des groupes de travail  
 
- Schéma directeur de Terre Sainte. C’est le 10 septembre dernier que la Commune de Mies a 
reçu (comme les 7 autres communes) les documents de cette étude ayant été soumis au 
préalable au service territorial du Canton de Vaud pour organiser la consultation des services 
de l’état. 
Le 2 novembre 2009 devront être données nos conclusions et remarques éventuelles. 
Ce schéma directeur comprend 3 documents :  

. Le schéma directeur de Terre Sainte, un territoire vivant (qui décrit les     
  caractéristiques de Terre Sainte) 
. le rapport sur le processus d’aménagement (propositions) 
. les études de cas.  

Un conseil extraordinaire réunissant le législatif des 8 communes (environ 300 personnes) est 
à l’étude et se déroulera au collège des Rojalets à Coppet - à une date non encore arrêtée - 
pour une information commune.   
 
A.BAERTSCHI demande si nous avons accès à ces documents.  
 
G. DERIAZ fait remarquer que nous avons moins de 2 mois pour consulter ces documents et 
demande s’il n’aurait pas été judicieux que les Commissions de l’environnement et des 
travaux se penchent sur la question.  Sa demande est appuyée par P.-A. SCHMIDT qui trouve 
ce sujet très important pour l’avenir du territoire. P. ENGELBERTS indique qu’à ce stade, le 
schéma directeur est de la responsabilité Municipale. 
 
H. JOCHAUD-DU-PLESSIX attend depuis 2 ans les informations sur ce plan, à priori non 
contraignant pour les propriétaires, mais qui en ferait grincer quelques uns sur notre commune 
quant aux perspectives envisagées. Il trouve dommage que les Commissions ne soient pas 
consultées sur cet aménagement du territoire : en ce sens il rejoint les remarques des 
intervenants précédents.    
 
P. ENGELBERTS indique que le comité de pilotage est dirigé par la Syndique de Commugny 
et que les plans ont été réalisés par des urbanistes qui ont gagné un concours. Il n’est pas 
possible de faire travailler les Commissions au stade de la conception du document mais 
uniquement quand le document sera sous toit. Il rappelle qu’il s’agit là d’une compétence 
Municipale. 
 
B. GAUD a un avis contraire car pour le plan directeur régional les Commissions ont été 
associées et le responsable du plan directeur régional s’est même déplacé devant le Conseil 
communal pour faire une présentation. Il s’étonne donc qu’à ce stade, les commissions n’aient 
pas déjà été consultées. 
 
C. HILFIKER fait le rapprochement avec les discussions sur le port et trouve que les 
commissions sont là pour étudier et appuyer les dossiers. 
 
P.-A. SCHMIDT regrette l’interprétation faite par le syndic et demande  que les personnes 
intéressées puissent consulter ces documents.   
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Notre Syndic se propose de les mettre à disposition au greffe où ils peuvent être consultés par 
les conseillers. 
 

24 juin 2009 
 
11. Fusion des communes de Terre Sainte 
 
J. WILDBERGER, rapporteur de la Commission ad-hoc « fusion des communes », fait 
distribuer des feuillets sur l’état de situation après la phase stratégique et commente sa 
présentation à l’aide d’un diaporama indiquant bien la situation des 8 villages intéressés par la 
fusion. Une information à la population sera donnée le 30 juin aux Rojalets à Coppet. 
 
P.-A. SCHMIDT rapporte sur la séance d’information du 5 mai en présence du Conseiller 
d’Etat Ph. LEUBA,  
- Le canton de Vaud détient le record du monde au km2 du nombre de communes soit 372 
alors que le canton de Glaris en compte 3, ce qui peut expliquer la raison pour laquelle le 
constituant de la nouvelle constitution vaudoise favorise la fusion des communes. 
- La petitesse de certaines communes (ex. Goumoens-le-Jux : 35 hab.) fait que le pouvoir 
n’est plus exercé par les organes de la commune mais par des fonctionnaires de différents 
départements qui ont le temps et la compétence de prendre les décisions en application de lois 
ou de règlements de plus en plus complexes (ex. aménagement du territoire).  
A défaut de taille suffisante il y a, par exemple, des difficultés à trouver des mamans de jour.  
- La sphère de vie des personnes a changé d’où l’intérêt d’adapter l’entité politique aux 
besoins des gens, ce qui ne ferait pas obstacle à la préservation de l’identité des villages qui 
pourraient être intégrés à l’intérieur d’une même commune. 
- Une fusion des communes de Terre Sainte apporterait aux communes fusionnant une 
meilleure représentativité, tant vis-à-vis de la région que du Canton et le poids de l’éventuelle 
future commune serait incontestable vis-à-vis de ce dernier. 
- Au point de vue péréquation, en cas de fusion à 8 communes, la charge diminuerait (plus le 
point d’impôt est haut et plus la péréquation diminue). En effet, en cas de fusion à huit 
communes, les communes en question auraient payé séparément 48,9 mios pour l’année 2009 
au titre de la péréquation, alors que fusionnées entre elles, elles auraient payé 47,8 mios et ce 
pour un centime additionnel commun le plus bas, soit à 55cts d’impôt. 
Il est également remarqué que si le centime additionnel commun n’était pas de 55cts, mais de 
58, voire 60, l’économie était chaque fois croissante puisque au lieu de payer 48,9 mios 
séparément, à 58 cts, les communes fusionnées auraient payé 47,4 mios, à 60 cts, 46,1 mios 
au lieu des quelque 49 mios et à 63cts 44,3 mios, économie qui serait récurrente toutes les 
années.  
 
- Demande est faite à toute personne ayant des observations ou des réticences de bien vouloir 
les communiquer à la Commission de fusion. Rappel est fait de consulter le site de Terre-
Sainte qui est très complet.     
 
P. ENGELBERTS termine cette présentation en imageant ce processus de fusion comme une 
envie de construire sa maison. 
- Puis-je construire ? oui (étude d’intention terminée et suite acceptée par les 8 communes)  
- J’ai le terrain, il faut maintenant faire les plans (nous sommes à l’étude opérationnelle)     
Les Conseillers ont donné un mandat au début du processus et sont consultés sans pouvoir 
voter actuellement, le but est d’arriver à une convention de fusion qui devra être : 
                                - votée par les Municipalités, ensuite 
                                - votée par les Conseillers et finalement 
                                - passer par le vote populaire  
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Débat : 
 
Ces diverses interventions provoquent un débat fourni pendant plus d’une heure pour arriver à 
la conclusion que ce point à l’ordre du jour nécessiterait une séance à lui seul. 
 
S. MASCALI remercie la commission pour le travail titanesque effectué et constate que nous 
sommes à l’anti-chambre de la réalisation de ce projet et pose la question suivante : 
Quand v donner les forces et faiblesses de cette fusion alors que l’on est déjà dans une phase 
bien avancée vers la réalisation ? Quand v nous interroger sur la poursuite ou pas?    
 
P.-A. SCHMIDT signale que les Municipalités et Commissions ad’hoc se sont posé la 
question suivante : -  la volonté et l’intérêt de construire (selon les images du Syndic) ? La 
réponse a été oui pour 8 communes sur les 9 
                               - Avons-nous les moyens de le faire ? L’étude technique de Compas a 
donné une réponse circonstanciée (voir sous www.terresainte.ch) 
                               - Les Municipalités sont-elles motivées pour entrer en phase 
opérationnelle? Et c’est à ce moment que la Municipalité a besoin de toutes nos remarques 
pour chercher à travailler.   
  
Pour S. MOSES on a voté un plan de faisabilité mais pas pour la suite de la procédure 
opérationnelle. 
 
P.A. SCHMIDT signale que l’on ne peut pas voter avant d’avoir les plans. On ne peut pas 
demander d’avoir une discussion sur des documents qui n’ont pas été étudiés et qu’il ne s’agit 
pas de mettre les Conseillers devant le fait accompli (comme pour le projet du port).  
L’idée est qu’un travail considérable a été réalisé par des professionnels, les Municipalités et 
les Commissions, alors la moindre des choses est de prendre connaissance de ce travail avant 
de faire un débat plus émotionnel que réfléchi.   
 
P. ENGELBERTS signale qu’il s’agit aujourd’hui d’une mise au courant de l’avancement des 
travaux. 
   
B. HUG, qui comprend les interrogations, et pose la question de savoir quand, à quel moment 
et à quelle séance la Municipalité pense faire ce sondage sous forme de discussion ?  
 
H. JOCHAUD DU PLESSIX n’est pas étonné de la réaction de ce soir car nous étions partis 
sur une fusion à 3 dont il n'y a jamais eu les conclusions pour arriver à une étude sur une 
fusion élargie. 
On a voté à l’unanimité pour l’entrée en matière et c’est la seule et unique fois où l’on a voté. 
Le train a été lancé et les étapes vont se succéder, la prochaine fois qu’il nous sera demandé 
notre avis, ce sera sur la convention de fusion. Nous pensions pouvoir être consultés et 
redonner notre accord pour les différentes phases. 
 
P.A. SCHMIDT rappelle aux conseillers qu’ils peuvent consulter les documents mis en ligne 
par Compas, les étudier et faire part de leurs remarques pour avoir un débat en toute 
objectivité prenant en compte les arguments de chacun. Nous sommes dans un projet ayant 
mobilisé des énergies incroyables au niveau de toutes les communes de Terre Sainte. Dans ce 
projet à 8 nous devons aussi consulter l’ensemble des personnes qui réfléchissent à ce projet 
pour projeter une consultation des Conseils Communaux dans des formes et des délais qui 
soient harmonisés. 
Il est très important que les différentes communes ressentent le pouls de leur conseil 
communal voire de leur population car en raison des particularités du vote prévu par la 
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Constitution vaudoise, en cas d’échec d’une commune en votation, c’est tout le projet qui 
capote.    
 
P. MEIER en phase avec notre vice-Président signale que la Commission de fusion a senti que 
nous étions à une étape où il fallait ouvrir la Commission aux gens ayant une sensibilité, si 
possible, négative pour pouvoir inclure dans la présentation au Conseil le pour et le contre. La 
phase opérationnelle est toujours en phase d’étude. 
  
S. MASCALI n’est ni pour ni contre la fusion, il cherche seulement à être convaincu et pour 
cela il a besoin qu’on lui donne les forces et faiblesses. 
P.A. SCHMIDT répond en demandant à ce que le site www.terresainte.ch soit consulté car il 
fait mention de ces interrogations. Le débat pourra avoir lieu à une date ultérieure non encore 
arrêtée en harmonisation avec les autres communes.     
 
P. ENGELBERTS constate qu’il y a un problème de communication et que l’on tourne en 
rond dans cette discussion. Pour rappel, il a été créé une Commission pour étudier la 
faisabilité d’une fusion et celle-ci rapporte les conclusions de cette étude aujourd’hui. Il y a 
dans ces 8 communes une communauté de destin (finances, votes, culture, bâtiments…) qui 
est suffisante pour n’en faire qu’une. Cette nouvelle et grande commune aura plus de poids au 
niveau cantonal, plus de moyens, plus de compétences et sera une solution aux difficultés à 
trouver des personnes s’investissant dans la fonction publique (comme trouver un Président ce 
soir), notre Syndic ne se représente pas lors de la prochaine législature, qui le remplacera ? 
Quelle solution allons-nous donner étant donné que nous maîtrisons de moins en moins la 
charge communale ?  
 
G. DERIAZ, membre de la Commission de fusion ressent un malaise et un soulagement.  
Une frustration car il n’était pas convaincu par le bureau engagé (Compas) pour l’étude non 
pour ses compétences mais pour les problèmes de communication qu’il pourrait y avoir et qui 
sont essentiels dans ce cas de figure (on le voit aujourd’hui).  
Le pour et le contre de cette fusion n’est pas clairement lisible dans le rapport en ligne. 
Puisqu’il s’agit du projet politique le plus important des prochaines années, il serait bon de lui 
consacrer plus qu’une demi-heure mais une soirée complète. Un soulagement car les 
Conseillers se manifestent avec enthousiasme et à bon escient.      
P.-A. SCHMIDT demande que le rapport soit lu, les observations soumises à la Commission 
pour pouvoir faire un débat ultérieurement. Pour lui il y aurait 2 points négatifs à la fusion :  
- la perte d’identité au village (attachement) 
- nouvelle grande commune où les partis politiques apparaissent. 
 
B. GAUD ne comprend pas pourquoi on ne peut pas voter à tous les stades de l’avancement 
de l’étude. 
 
J. SHELDON communique qu’il y a une séance d’information le 30 juin et conseille à tous 
d’y participer.  
J.-P. STREIT demande s’il y a encore 9 communes intéressées ? 
P. CODEREY demande le nom des personnes qui font partie de la Commission de fusion et 
quand la population pourra voter ?     
 

17 décembre 2008 
 
10. Divers et propositions individuelles  : 
 



 7

(...) G. DANISI fait remarquer à Paola que contrairement à ce qu’elle a voulu dire, lors de la 
discussion sur le réseau, la fusion des communes n’est pas certaine. 
P. MASCALI spécifie qu’elle a pris comme exemple la faisabilité d’une fusion et qu’elle ne 
comprendrait pas que l’on refuse l’entrée en réseau, mais elle n’a aucune certitude sur la 
fusion. (…) 
 
(…) S. NCHINDA demande où en est-on au niveau du rapprochement des communes. 
P. ENGELBERTS répond que nous sommes en phase stratégique, c’est-à-dire à l’étude de la 
compatibilité des différentes communes et au genre de rapprochement souhaité.  
Un rapport devrait sortir au printemps.        
J.-L. RAY mentionne le site en ligne de terresainte.ch, remis à jour régulièrement et qui 
donne toutes les informations à ce sujet.  
 

29 octobre 2008 
 

5. Information de la Municipalité (P.Engelberts) 
 

 
 

18 juin 2008 
 
14. Divers (page 10) 
 
Avant le tirage au sort des personnes ayant répondu au questionnaire sur la fusion, le 
Syndic fait un bref résumé des conclusions du rapport de la Société COMPAS  
 

- Taux de participation à l’enquête : 39,5 % 
- Appréciation de la qualité de vie par rapport aux impôts payés :  

Très et plutôt satisfaits : 94,5 % 
- Appréciation des collaborations intercommunales existantes :    

Très et plutôt satisfaits : 73,7 % 
- Pour la fusion : 51 %         
- Besoin d’intégrer d’autres communes au projet de rapprochement : non à   56  %  

 
Le président de la Commission sur la fusion a reçu le compte rendu de l’enquête de 65 pages 
afin qu’il convoque les membres de cette Commissions pour discuter des résultats avant la 
séance du 1er juillet à 20 h à Commugny où le Comité de pilotage et les Présidents de 
commissions sont convoqués pour délibérer sur le bien-fondé de continuer ou non le 
processus.       
 
P.-A. SCHMIDT demande si les membres de la Commission intéressés peuvent aussi 
participer à cette réunion mais P. ENGELBERTS, répond qu’il n’est pas souhaitable d’avoir 
un nombre trop élevé de participants (étant donné que 9 communes sont concernées) et donc 
seuls les Présidents de la Commission fusion ont été convoqués. 
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A. BAERTSCHI demande pourquoi on ne peut pas avoir accès au rapport complet 
maintenant. 
 
Pour P. ENGELBERTS ce n’est pas possible pour des questions de confidentialité par rapport 
aux communes qui n’ont pas encore eu leur Conseil communal, le dernier ayant lieu le 30 
juin. Le rapport complet sera disponible sur www.terresainte.ch dès le 4 juillet. 
Un tout ménage sera envoyé pour donner toutes les informations à la population. 
 
S. MASCALI remarque que beaucoup de citoyens souhaitent un rapprochement, mais pas 
forcément une fusion. 
Il faut aussi savoir qu’une commune de 15'000 habitants engendrera la naissance de partis 
politiques et il craint de perdre notre « Entente communale ».   
          
P. ENGELBERTS signale qu’il est toujours possible de créer des partis « Entente 
communale » par commune (le Parti de Mies, le Parti de Tannay, etc…) et donc chaque 
commune pourrait être représentée. 
 
C. FIGEAT demande à ce que l’on procède maintenant au tirage au sort des personnes ayant 
répondu à l’enquête.  
C’est la main d’E. PETTINAROLI (notre doyen) qui tire les quinze bulletins :. 
 
H. LANDOLT   A. REYROUD   R. STAEMPFLI 
A. WALFORD   C. PRIPP    B. DERIAZ 
S. HAEGER    C. PELLATON   J. PELLATON 
D. LANDOLT   B. PALMER    I. BLEVE 
P. STUDER    W. BELL    I. BURNIER  

 
9 avril 2008 

 
4. Informations de la Municipalité 
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12 décembre 2007 
8. Divers 

 
 
31 octobre 2007 
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26 septembre 2007 
 
8. Informations de la Municipalité 
 
Le projet de fusion des communes : 
 
Le 27 septembre a eu lieu une séance réunissant tous les syndics de Terre-Sainte et les 
Sociétés mandatées pour piloter ce projet. Le projet est devenu très complexe pour une fusion 
à 9 et lors de la séance du 1er mai 2007 à Crans, trois sociétés susceptibles d’aider dans ce 
processus ont été auditionnées, il s’agit des Sociétés :  
 

- SEREC (Association suisse pour le service aux régions et aux communes)       
            - COMPAS MANAGEMENT SERVICES Sàrl 

     - BROWN’S   
 
C’est la Société COMPAS MANAGEMENT qui répondait le mieux aux attentes et qui a été 
mandatée pour piloter ce projet. Elle a préparé une méthode de rapprochement intercommunal 
dont les points principaux consistent à répondre à 4 questions : 
 
 Y a-t-il une opportunité ou un besoin de rapprochement ? 
 Avec qui et sous quelle forme se rapprocher ? 
 Ce rapprochement prendrait quel aspect concret ? 
 Comment réaliser ce rapprochement ? 
 
Le coût total de cette opération, réparti entre les différentes communes, se monte à  
CHF 290'000,-- (pour 1'400 heures de travail). Cela augmentera de CHF 5,-- notre 
participation au pot commun qui passera ainsi à CHF 41,-- par habitant. C’est un coût qui sera 
absorbé sur plusieurs années (au moins 3 ans). 
 
Détail des différentes phases en annexe à ce PV. 
 
S. NCHINDA demande que devient le travail qui a déjà été réalisé ? 
 
P. ENGELBERTS, dans ce cas précis, le travail qui a été fait ne servira pas à grand’chose 
parce que le processus pour une fusion élargie est très différent et plus complexe. Le travail 
n’est pas perdu car il a montré qu’il y avait une tendance à accepter un rapprochement à 3 
communes ce qui laisse supposer qu’un rapprochement et éventuellement une fusion élargie 
est possible. C’est ce à quoi cette étude va servir par l’envoi d’un questionnaire beaucoup plus 
élaboré que celui qui avait été réalisé en son temps.     
         
P.-A. SCHMIDT émet le souhait que démocratiquement les Commissions et groupes de 
travail déjà créés soient consultés pour documenter COMPAS sur le travail déjà effectué. 
 
P. ENGELBERTS indique que le fait d’être à 9 communes ne permet pas de fonctionner 
comme cela était possible à 3. Des groupes seront formés mais comme l’information est la 
base de tout projet, il va falloir mettre sur pied un système pour informer les Commissions et 
le législatif amenés à voter le projet. 
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20 juin 2007 
 
13.   Préavis municipal d’intention commun aux 9 communes de Terre Sainte. Etude 

sur la faisabilité d’une fusion de communes. 
 
P. ENGELBERTS : La loi sur les fusions de communes est entrée en vigueur le 1er février 
2005 Depuis cette date il y a eu sondage et travail de Commissions pour tâter le terrain. Ce 
préavis de fusion est proposé mais n’est pas une obligation en soi, il n’est présenté que pour 
rendre compte si les Conseillers sont favorables à une entrée en matière. Toutes les 
communes passent ce préavis élaboré en commun sur la fusion à 9.  
Pourquoi fusion à 9 et non à 3 ?   
Il semblerait qu’une fusion à 3 ne serait pas une bonne chose, il ne s’agirait pas de « fusion » 
mais d’ « absorption » La fusion de 3 communes créerait une entité de moins de 3’500 
habitants qui aurait moins de poids sur les décisions que celle des 14'000 habitants des 9 
communes mais qui donnerait beaucoup de travail. Or, il semble de plus en plus difficile de 
trouver des personnes compétentes et disponibles pour le travail de la Municipalité.  
 
Il s’est avéré au fil du temps et des concertations entre les Municipalités, après Chavannes-
des-Bois, Mies et Tannay, que le principe de fusion était intéressant et avantageux. 
Toutes les municipalités de Terre Sainte partageaient la même optique et ont décidé de 
déclencher une étude sur la fusion, suite à la réunion du 21 février dernier à l’Aula du Collège 
de Terre Sainte à Coppet.             
Les 9 communes de Terre Sainte ont déjà signé une « Charte » en 2002 pour encourager 
toutes formes de collaborations visant à améliorer la qualité de vie des habitants tout en 
maîtrisant l’aspect financier des activités concernées, tel : le Sidac, l’enseignement, l’USTS, 
le réseau de familles d’accueil…       
L’appellation de Terre Sainte est déjà connue (le collège, le Théâtre de Terre Sainte, la région 
est aussi connue au-delà de nos frontières, en Italie (Arezzo) Si toutes les communes votent le 
principe d’adhésion on ira dans ce sens mais la décision finale reviendra au Conseil avant de 
faire voter la population. 
Le Président souhaitant pouvoir s’exprimer, il cède sa place à la Vice-Présidente. 
 
Le débat est ouvert : 
 
P.-A. SCHMIDT appuie la présentation du Syndic, les 9 communes concernées sont : Mies, 
Tannay, Chavannes-des-Bois, Commugny, Coppet, Founex, Chavannes-de-Bogis, Bogis-
Bossey et Crans-près-Céligny. 
H. JOCHAUD-DU-PLESSIX :  rappelle qu’il y a 2 ans que le Conseil Communal a accepté le 
lancement d’une étude de faisabilité pour un éventuel rapprochement entre les communes de 
Mies, Tannay et Chavannes-des-Bois en demandant qu’une information complète soit faite 
sur l’avancement des travaux. Il résume l’information reçue à ce jour  et les principaux 
éléments : Création d’une Commission ad-hoc le 14.12.2005 
Création de 2 sous-groupes l’un pour la convention de fusion et l’autre pour la 
communication et l’information (voir PV du Conseil du 22.03.2006) 
Mai 2006 envois d’un questionnaire tout ménage pour un sondage auprès de la population. 
Le 01.11.2006, la Municipalité annonce que l’étude de faisabilité semble indiquer qu’une 
fusion élargie s’impose parce que la fusion à 3 représente des inconvénients qui seront 
expliqués ultérieurement. 
Le 13.12.2006, résultat du sondage : retour de moins de 20% des bulletins envoyés, moins de 
10% sont pour une fusion élargie (91 personnes sur 1481) 
Qu’est devenue l’étude de faisabilité pour un rapprochement entre les 3 communes acceptée à 
l’origine par le Conseil, alors qu’on nous demande maintenant une fusion élargie ? 
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En juin 2005, le Syndic avait indiqué, « il devient difficile d’envisager de créer une entité de 
12'000 ou 15'000 personnes, tout au moins dans les prochaines années » or aujourd’hui, il 
s’agit justement d’étudier la faisabilité d’une fusion élargie à 9 communes totalisant près de 
15'000 habitants ! 
En nombre d’habitants la Commune de Mies ne se trouverait qu’en 5ème position et dans un 
conseil communal élu au scrutin proportionnel nous serions représentés par 4 ou 5 conseillers. 
Quel poids aurons-nous dans la nouvelle entité ? Mies est trop petite pour imposer son point 
de vue et les communes comme Founex, Commugny et Coppet auront plus de poids. 
Notre taux d’imposition est 27% en dessous de la moyenne des 8 communes et même 34% en 
dessous du taux pratiqué à Commugny. 
Founex   2931 habitants  71 taux impôts 07 
Coppet    2360   60 
Commugny   2337   73 
Crans-près-Céligny  1996   60 
Mies    1481   48 
Tannay   1354   65 
Chavannes-de-Bogis  1061   66,5 
Bogis-Bossey     801   65 
Chavannes-des-Bois    397   65  ref. Internet + Etat de VD  
             14'718 habitants 
Les conseillers sont très impliqués dans les décisions au niveau local (PGA) parce qu’ils sont 
attachés à leur commune et à leur cadre de vie, ils s’expriment pour préserver leur 
environnement. L’entente communale a été privilégiée ce qui n’a jamais empêché la pluralité 
des opinions. Mais qu’en sera t-il en cas de fusion à 9 ? 
Une entité de 15'000 habitants ne manquera pas d’attirer la convoitise des politiques, des 
technocrates et nos conseillés de « milice » ne pourront pas faire le poids face à ces 
« professionnels » habitués aux arcanes du pouvoir. 
Conclusion, est-il utile d’entrer en matière pour cette étude sachant qu’en votation populaire, 
le projet pourrait ne pas passer la rampe de l’étude (le week-end dernier 2 communes du Val-
de-Travers ont refusé la fusion à 11)  
J. WILDBERGER : ce point est à l’ordre du jour justement pour savoir si on entre en matière 
pour aller de l’avant, c’est un projet et il n’est plus possible de rester dans son coin. Pour avoir 
plus de poids dans les décisions, il faut s’unir. Si le projet est refusé ce n’est pas grave mais 
dans ce cas, y aura t-il dans notre assemblée des volontaires pour exercer le mandat de 
Municipal ? 
 
P.-A. SCHMIDT indique qu’il ne rejoint absolument pas M. JOCHAUD-DU-PLESSIX  dans 
son analyse et qu’il n’est pas raisonnable de choisir ou d’accepter un projet aussi important 
que la fusion sans que l’on ait pu étudier dans le détail tous les avantages et les inconvénients 
qu’implique une telle fusion. Il rappelle qu’un gros travail a déjà été accompli dans ce sens au 
sein du groupe d’étude intercommunal ayant réuni les représentants des trois communes de 
Mies, Tannay et Chavannes-des-Bois, que le groupement intercommunal s’était d’ailleurs 
même divisé en sous-groupes de travail pour permettre à chacun de traiter les différents 
aspects qu’impliquait une telle fusion, que ces premières réflexions et conclusions avaient été 
présentées à tous les représentants du groupe de travail intercommunal et aux membres des 
commissions ad hoc qui avaient été désignées par les communes concernées. 
 
Il indique également qu’il était ressorti des différentes séances de travail qu’une fusion élargie 
à toutes les communes de Terre-Sainte qui le souhaiteraient, était la solution qui apparaissait 
la plus adéquate. Il était en effet ressorti de la consultation individuelle de chaque participant 
aux dernières séances de travail en question que ces derniers étaient chacun, et à l’unanimité, 
favorables au principe d’une fusion et avaient une préférence pour une fusion élargie. P.-A. 
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SCHMIDT indique que c’est dans ces circonstances qu’il a été décidé d’organiser la séance 
du 21 février 2007 au Collège de Terre-Sainte réunissant l’ensemble des Municipalités et des 
Présidents de communes de toutes les communes de Terre-Sainte. Il indique qu’il a eu le 
plaisir de constater qu’à la fin de ladite séance, un grand enthousiasme et une unanimité 
semblaient se dessiner en faveur d’une fusion élargie, de sorte que toutes les Municipalités de 
toutes les communes ont indiqué vouloir interroger leur propre Conseil en vue de participer à 
un groupe intercommunal d’étude et y désigner leurs représentants de même que nommer une 
Commission ad hoc au sein de leur Conseil pour suivre ces travaux.  
 
Il indique également que la presse, d’ailleurs le lendemain, s’en est déjà fait l’écho en brûlant 
d’ailleurs quelques étapes et en parlant d’ores et déjà de fusion, ce qui était naturellement 
prématuré dans la mesure où il s’agissait d’abord de l’étudier et ce qui pouvait peut-être 
laisser le sentiment aux lecteurs, voire à différents conseillers actuels, l’idée fausse que toutes 
les décisions avaient déjà été prises.  
 
P.-A. SCHMIDT rappelle les arguments qui plaident en faveur d’une fusion. Il n’a pas de 
doutes sur les intérêts de la rationalisation administrative et économique. Il parle des 
vocations à assurer des fonctions électives et rappelle que l’autonomie des communes est de 
plus en plus restreinte avec une tâche administrative de plus en plus lourde, de sorte que 
comme l’indiquait le Syndic tout à l’heure, il deviendra de plus en plus difficile de trouver des 
gens compétents à même d’assurer de telles fonctions. La notion de Terre-Sainte est une 
réalité qui existe d’ores et déjà et qui représente quelque chose de concret sur un plan 
régional. Ce coin de terre particulier entre Versoix et Nyon a incontestablement un destin 
commun et une place particulière tant sur le plan économique que politique. Une fusion des 
communes débouchera selon lui sur une politique régionale plus efficace et une meilleure 
représentation des différentes localités qui la composent. Elle permettra une politique plus 
forte et crédible face aux Cantons, tant celui de Vaud que de Genève. Il estime que le nombre 
d’associations intercommunales recouvrant partiellement ou pratiquement totalement 
l’ensemble de ces communes est la démonstration de la nécessité d’une organisation 
rassemblée et rationalisée à ce niveau. D’ailleurs, une fusion des communes de Terre-Sainte 
permettrait la reprise du pouvoir démocratique sur des décisions importantes concernant la 
population, qui sont prises actuellement en dehors des Conseils communaux, mais au sein de 
groupements ou de sociétés de communes. Il rappelle l’intérêt de se regrouper en terme de 
culture, d’organisation des activités, de meilleurs services à la population, de rationalisation 
économique. Il sait qu’un tel projet va se heurter naturellement à toutes sortes de réticences et 
d’oppositions. La nature a horreur du changement. Certains voudront préserver leurs petits 
avantages ou dicastères. D’autres, plus légitimement, pourront craindre la perte de l’identité 
des communes auxquelles ils sont attachés. A cet égard, il relève qu’une fusion élargie a 
précisément pour avantage de limiter ces risques dans la mesure où elle préserverait 
davantage l’identité des bourgs et villages actuels. L’intérêt de ces derniers pourrait être 
représenté proportionnellement au sein du Conseil communal de la future commune de Terre-
Sainte. Il reconnaît que l’aspect économique lié à la fusion devra encore être étudié mieux et 
plus dans le détail que ce qu’il a été fait jusqu’à maintenant. Cet aspect est effectivement 
complexe parce qu’il ne suffit pas de comparer les centimes additionnels des communes, il y 
aura lieu également d’étudier leur bilan ou leurs actifs et passifs respectifs. Là aussi, il y aura 
lieu de ne pas avoir une vision trop courte. Il est convaincu que l’union fera la force et que 
l’intérêt des communes de Terre-Sainte d’un point de vue fiscal sera mieux représenté à terme 
si elles se réunissent au sein d’une seule et même commune dans la mesure où l’on voit très 
bien où amène la politique cantonale de péréquation voulue par le canton, voire les Syndics de 
certaines grandes villes qui la composent. Il pense que les études et les analyses montreront 
probablement que les différences apparaissant actuellement entre les communes au niveau du 
centime additionnel sont appelées à se lisser dans un avenir relativement proche et que de 
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refuser le principe d’une fusion en vue de préserver ces acquis relève non seulement d’un 
manque de solidarité mais aussi d’une mauvaise compréhension de l’intérêt bien pensé à 
terme des habitants desdites communes. Contrairement à M. JOCHAUD-DU-PLESSIX, il 
pense que le résultat du sondage qui a été fait dans les 3 communes de Mies, Tannay et 
Chavannes-des-Bois n’est pas inintéressant, au contraire, l’expérience montre que le sondage 
en question a recueilli un pourcentage de réponses bien supérieur à celui que recueillent 
habituellement de tels sondages et que ces derniers sont souvent très représentatifs du point de 
vue de la population qui, le cas échéant, a d’ailleurs donné son point de vue sans avoir obtenu 
toute l’information et les réflexions déjà accomplies. Il invite dès lors le Conseil à accepter 
sans réserve le préavis de la Municipalité.  
 
J. KELLER :  est d’accord de dire qu’il faut étudier la question pour savoir si oui ou non la 
fusion est possible. 
P. ENGELBERTS : dans le schéma directeur de Terre Sainte, actuellement, chaque Syndic 
veut garder son identité lors des séances et tout devient difficile et lent. En cas de fusion, les 
choses seraient plus simples. Les remarques de H. Jochaud-du-Plessix sont intéressantes sur 
les craintes que certains ressentent concernant une fusion élargie et cela vaut la peine 
d’étudier ces réticences. Il ne faut pas oublier que la charge des municipaux est très complexe, 
qu’il y a de plus en plus de dossiers à traiter, que cela prend de plus en plus de temps et qu’il 
faut de plus en plus de spécialistes pour traiter les dossiers.  
P. CODEREY : admire l’exposé de H. Jochaud-du-Plessix et demande de mettre son texte sur 
Internet voire dans le Myarolan.  
S. MASCALI indique qu’il est en plein accord avec les idées développées par  P.-A. Schmidt. 
J. SCHELDON : relève que le Canton nous incite à faire des fusions et qu’il est donc 
préférable d’étudier la question, d’organiser nous-mêmes les conditions de notre fusion tel 
qu’on le souhaite avant qu’on nous l’impose. 
S. MOSES : est d’accord avec J. Keller en ce sens qu’il faut faire l’étude car il y a une réelle 
inquiétude de la population sur une perte éventuelle d’identité, sur une hausse d’impôts, etc. 
B. GAUD : il ne faut pas oublier qu’en cas de fusion, les PGA disparaîtraient et le problème 
d’urbanisation se poserait. Perdre le PGA serait perdre son autonomie. 
P. ENGELBERTS : c’est un point de vue mais il y a les directives du Canton et de la région. 
Il faut garder à l’esprit qu’une fusion n’impose pas, contrairement aux autres règlements 
communaux, l’harmonisation à court terme des PGA des différentes communes qui 
fusionneraient.  
A. CAVIN : quand on se promène dans nos campagnes avoisinantes il y a peu de différence 
entre les villages à part le fait que Mies exige plus de surface (m2) pour construire ! 
A. BAERTSCHI laisse entendre qu’il n’est pas favorable à l’approbation du préavis 
communal dans la mesure où on n’a pas reçu de rapport de la Commission ad hoc sur la 
fusion à 3, et que dès lors on ne peut pas prendre position et il n’est pas logique que l’on 
puisse prendre une décision avant d’avoir pris connaissance d’un tel rapport. 
P.A. SCHMIDT s’insurge contre une telle proposition. Il estime que le Conseil communal a 
suffisamment été informé de l’évolution de ce dossier, qu’il a d’ailleurs en qualité de 
Président décidé de faire des informations systématiques à chacune des assemblées et qu’il 
voit dans cette réflexion un prétexte pur et simple pour faire rejeter par le Conseil l’entrée en 
matière ; ce qui est inacceptable s’agissant d’une décision aussi importante pour notre avenir 
et celui de nos jeunes. Il serait extrêmement préjudiciable de ne pas participer à cette étude. 
Nous enverrions par là un message très négatif à l’ensemble des autres communes qui ne le 
comprendraient pas.  
H. JOCHAUD-DU-PLESSIX : relève une certaine agressivité dans les propos de notre 
Président à l’endroit de M. Baertschi et le regrette.  
P.-A. SCHMIDT précise que s’il s’est emporté dans son propos, il ne s’agissait pas de viser 
personnellement M. Baertschi, mais de se rendre compte combien il était important de 
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participer à un groupe de travail de l’ensemble des communes dont les Municipalités et les 
Présidents ont bien mesuré et compris l’enjeu et l’intérêt du projet. Il précise que c’est à 
l‘occasion de ces travaux que les craintes et critiques devront être exprimées. Il formule le 
souhait que Messieurs Jochaud-du-Plessix et Baertschi feront part de leurs remarques à ce 
moment là et les invite, le cas échéant, à collaborer avec le groupe intercommunal d’étude. 
G. DERIAZ appuie cette idée en disant que les personnes qui ne sont pas favorables à cette 
fusion devraient communiquer leur point de vue et même être entendu par le groupe 
intercommunal qui sera formé.    
J. KELLER : il faut maintenant voter favorablement le préavis pour aller de l’avant afin de 
savoir à quoi on s’engage pour une telle fusion. 
G. MARCHAND : résume brièvement les diverses interventions relevant bien qu’il s’agit de 
permettre l’étude de la fusion à 9 et que l’on est encore loin de devoir décider la fusion. Il 
devra y avoir préalablement acceptation par les Municipalités, par les Conseils et finalement 
par les citoyens des 9 communes concernées. Elle souligne qu’il y a eu lacunes d’information 
des populations durant ces 2 années et soumet le préavis au vote. 
 
Le Président : les conseillers acceptent-ils le préavis d’intention commun aux 9 
communes de Terre Sainte pour une étude sur la faisabilité d’une fusion de communes ? 
 
Au vote, ce préavis est accepté à la majorité des voix et 3 avis contraires.  
 
13 décembre 2006 
 
3. Communications du Bureau 
 

 Fusion des communes. 
  
Une conférence de presse aura lieu ce 14 décembre 2006, le développement sera fait par 
notre Syndic lors de son intervention (sous informations de la Municipalité) 
 
Aucun autre sujet n'ayant été rapporté, nous pouvons passer à l'ordre du jour suivant.           
 
      ---------- 
  
4.  Informations de la Municipalité :  
 
P. ENGELBERTS :  Fusion des Communes :  
Confirme qu'une conférence de presse aura lieu ce 14 décembre et il tenait à nous donner, 
en primeur, le résultat du dépouillement du questionnaire envoyé aux habitants de notre 
commune + Tannay + Chavannes-des-Bois. 
Ce dépouillement a pris du temps non seulement à cause du volume traité, de la 
complexité  du questionnaire mais aussi parce qu'il a été effectué peu avant la fin de la 
précédente législature (incertitude quant à la réélection des municipaux...) 
La participation de la population a été satisfaisante (entre 22 et 33%) et montre un intérêt 
réel  de la part des citoyens des 3 communes interrogées. 
Voici le résumé de la synthèse consolidée (le détail de cette enquête est accessible sur le 
Site de www.mies.ch) 
 
 A la question : 
 
 1. Etes-vous favorable au principe de la fusion?  
   . des 3 communes   = 72,9% d’oui (surtout Chavannes et Tannay) 
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   . plus de 3 communes = 57,6% d’oui 
 Mais bizarrement à la question : Selon vous quelle est la meilleure forme de fusion? 
   . élargie T.S.   = 51,3% (préférence de Mies et Tannay) 
   . 3 communes  = 48,7% (préférence de Chavannes-des-Bois) 
 
 2. Dans le cas d'une fusion à 3, comment devrait s'appeler la nouvelle Commune?  
     . Terre-Sainte   = 33,8% 
   . Veytay  = 15,4% 
   . Terre-Sainte-Veytay = 10,2% 
   . Divers  = 40,7% (près de 50 noms différents) 
 
 3. Où devrait se situer l'Administration générale issue d'une fusion à 3 communes?
     . Mies   = 58,4% 
   . Tannay  = 41,4%  
   . Chavannes-des-Bois =  0,2%  
 
 4. Quelle importance attribuez-vous aux aspects liés à la fusion? 
   . le nom de la nouvelle Commune est important (31,98%) 
   . le maintien identité des villages d'origine est très important (41,28%) 
   . la représentation proportionnelle des actuelles et futures communes 
     est très importante (43,6%) 
   . la variation du taux d'impôt consécutif à la fusion est très importante 
     (41,86%)  
 
La réunion importante qui devait se dérouler le 31 janvier 2007 à Coppet, avec toutes les 
municipalités de Terre-Sainte, à été reportée en février (date à déterminer) 

 


